
NOM : 
Responsable légal, personne à facturer - Nom et prénom :
Télephone : mail :
Adresse :
N°d'allocataire CAF/MSA :
Autre responsable légal - Nom et prénom :
Télephone :
Adresse : mail :

Journé

Matin

Après-
midi JOURNÉE Matin

Après-
midi JOURNÉE Matin

Après-
midi JOURNÉE Matin

Après-
midi JOURNÉE Matin

Après-
midi JOURNÉE

Réservation 

Jours
Matin

Après-
midi JOURNÉE Matin

Après-
midi JOURNÉE Matin

Après-
midi JOURNÉE Matin

Après-
midi JOURNÉE Matin

Après-
midi JOURNÉE

Réservation 

Annulation d’une inscription

Date : 

   Refus droit à l’image
   Refus groupe What’s App

13-févr

17-févr 20-févr

NOM, Prénom, signature : 

Merci de noter les heures d'arrivée et de départ. 

Inscription pour la période du 10 février au 21 février 2025
Matin : 8h-13h - Après-midi : 13h-18h - Journée : 8h-18h

12-févr 14-févr11-févr

21-févr18-févr

10-févr

Association Culturelle, Sociale et Sportive du Queyras - Centre social rural intercommunal
303 Rte de la Chalp - Le Grand Laus -  05470 Aiguilles.   Tél. : 04 92 46 82 55   

www.queyras.org  acssq.queyras@queyras.org
SIRET : 38746393800044 - Association loi 1901 n° 33/82 

PRÊTS
PARTEZ !

INSCRIPTIONS CENTRE DE LOISIRS FEVRIER 2025

303 Route de la Chalp. Le Grand Laus, 05470 Aiguilles accueil.acssq@queyras.org
ACSSQ/Cécile/Délia À votre écoute 04 92 46 82 55

PRÉNOM :

Compte-tenu de la responsabilité engagée par l'ACSSQ auprès des enfants, des parents, des prestataires, de l'équipe
d'animation et l’engagement des communes qui financent ce service, nous sommes contraints de réglementer les
modalités d'inscription à l'accueil de loisirs. En fonction du remplissage, les inscriptions de dernière minute seront étudiées
au cas par cas par l’équipe d’animation.

J'ai pris connaissance et accepte les conditions d'annulation, ainsi que le règlement intérieur

19-févr

Toute annulation sera due sauf présentation d'un certificat médical dans les trois jours.


